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Institut C.G.T. d’Histoire Sociale de Bretagne 
31, bd du Portugal—CS 90837—35208 RENNES Cedex 2—Association Loi 1er juillet 1901 (9 décembre 92) 

Bretagne 

 

Participation : Alain et Anne Marie QUESSEVEUR, Guy RIVIERE, Colette PERRODO, Alain BER-

GEOT, Bernard CREUZER, Pierre RIMASSON, Robert SANQUER, Jacques COLIN, Jean Michel et 
Anne PASTUREAU.  

Excusés : Jean Yves MASSON, Joël HEDDE, Michel COZ  

Absents : Hervé LE BARS 
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Préparation de l’Assemblée Générale du 18 avril 2019 à Brest  

 

Dernier examen des documents qui seront adressés aux adhérents par voie postale. 

A. Ordre du jour – déroulement de l’AG 

- L’invitation avec le déroulement est adoptée. 

- La proposition suivante est également adoptée :  

 Bureau du congrès :  

 CRB  

 UD Finistère  

 le ou la représentante de l’IHS invité(e) 

 le président de l’IHS 

 la trésorière 

 un président de séance (Alain QUESSEVEUR) 

- Tous les votes seront à main levée. 

- Accueil de l’UD – intervention à voir avec la Secrétaire Générale 

- Déroulement de l’initiative en fin de matinée : Il est proposé d’inviter le Maire de BREST (IHS CGT Bretagne) ainsi 

que la presse. L’intervention sera effectuée par un camarade du Finistère. Le collectif IHS 29 fait le nécessaire pour 

la Gerbe au nom de l’IHS CGT Bretagne. 

 

B. Autres Documents  

        - Les membres du CA ont également validé les documents : inscription, pouvoir, et candidature. 

- Concernant le document sur l’activité et orientations, le tableau sur les adhérents sera mis à jour sur la base de la 
dernière situation transmise par la trésorière. 

- Des ajouts et modifications d’orientations ont été pris en compte : 

« Faire connaître l'histoire sociale aux adhérents et, plus largement aux salariés, par des brochures, documents 

divers, expositions, conférences d'historiens ... » 

« La formation des militantes et militants et l’organisation de journées ou de stages dans les départements avec 

des mutualisations possibles sur la région, en prenant en compte notamment l’archivage informatique et nu-

mérique. » 

 « Le bureau du CRB propose un travail sur l’approche de la CGT au fil des diverses époques au regard de la 
régionalisation. » 

D’autre part après discussion, le CA décide d’intégrer le paragraphe suivant : 

     « Le CA de l’IHS CGT de Bretagne, réuni le 1
er

 avril 2019, propose à l’assemblée générale de l’IHS de Bretagne 
(18 avril 2019, Brest), la mise en place d’un groupe de concertation sur la demande du collectif IHS 29 de créer 
un Institut départemental IHS CGT du Finistère. Ce groupe de concertation réunira le collectif IHS 29, l’UD 
CGT 29, l’IHS de Bretagne, le Comité régional Bretagne et, si possible, un représentant de l’IHS national. » 

  

C. Les documents financiers préparés par la trésorière seront remis aux participants à l’AG  

- Les cartes d’adhérents ont été remises aux membres des collectifs. 

- Les attestations pour le règlement de la cotisation 2018 seront également à disposition des adhérents via les col-
lectifs départementaux. 

- Toujours en discussion, le listing des adhérents de la Région et celui de l’IHS national. 

 

D. Point sur la participation  

- Il est procédé à une première estimation par département à la fois pour la salle de réunion, les repas et le traiteur. 
Une hypothèse basse et haute. 
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- Disposition pour l’accueil des participants, le collectif IHS 29 mettra en place : 

 La table pour l’émargement du participant et des pouvoirs à son nom (deux) et du café. 

 Un stand du collectif IHS 29 sera également dans la salle, ainsi qu’une partie de l’exposition départe-
mentale sur Edouard MAZE. 

 

E. Point sur les candidatures et les responsabilités  

 

 

Des discussions sont toujours en cours avec des adhérents (es) et les UD pour de nouvelles candidatures. 

 

F. Questions diverses  

- Formation nationale :  

 Il est proposé de faire parvenir à l’IHS les deux candidatures des Côtes d’Armor et celle d’Alain 
BERGEOT qui serait d’accord pour y participer. 

- Rappel de l’initiative du syndicat pôle emploi maintenue pour le 22 et le 35, le 18 juin 2019 

- Le président remet aux responsables des collectifs, le document relatif aux journées d’étude nationale du 3 au 6 
juin au Cap d’Agde. 

- Robert SANQUER rappelle les dispositions prises par le secteur CGT des Cheminots de Bretagne (courrier aux 
syndicats en annexe) 

 

Jacques COLIN  

Président de l’IHS CGT Bretagne 

Département Nb participants 

29 15 — 20 

35 10 — 15 

56 4 — 10 

22 3 — 5 

 Total 32 — 50 

Départements Candidatures Responsabilité 

      

Ille et Vilaine Jacques COLIN Président 

  Robert SANQUER   

  Jean Michel PASTUREAU   

      

Finistère Guy RIVIERE   

  Alain QUESSEVEUR   

  Anne Marie QUESSEVEUR   

      

Morbihan Colette PERRODO Trésorière 

  Alain BERGEOT   

      

Côtes d’Armor Pierre RIMASSON   

  Bernard CREUZER   
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Bretagne 


